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feî)  Lave-vaisselle  à  microfiltre  pratiquement  non  bouchable. 

(57)  Lave-vaisselle  à  microfiltre  pratiquement  non 
bouchable  par  des  particules  alimentaires 
transportées  par  un  courant  de  liquide  de 
lavage  ou  de  rinçage  à  filtrer  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  des  moyens  d'annihilation  et  de 
ralentissement  de  la  progression  de  ces  parti- 
cules  alimentaires  à  l'entrée  et  dans  les  mailles 
de  ce  microfiltre. 
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La  présente  invention  concerne  un  lave-vaisselle 
à  microfiltre  pratiquement  non  bouchable.  Dans  un 
lave  vaisselle  connu  à  microfiltre,  on  crée  habituelle- 
ment  par  dérivation  du  circuit  de  liquide  de  l'appareil, 
un  courant  de  liquide  à  filtrer  et  dispose  dans  ce  cou- 
rant  de  liquide,  un  microfiltre  pour  retenir  des  micro- 
particules  alimentaires,  les  empêcher  de  réintégrer  le 
circuit  de  liquide  de  l'appareil  et  de  souiller  la  vaisselle 
en  lavage  ou  en  rinçage.  Au  fur  et  à  mesure  de  leur 
accumulation,  ces  microparticules  bouchent  les  mail- 
les  du  microfiltre,  et  interdisent  le  passage  au  courant 
de  liquide  à  filtrer. 

Périodiquement  le  microfiltre  est  nettoyé  par  un 
envoi  volontaire  d'un  courant  inverse  de  liquide  à  tra- 
vers  ses  mailles  pour  déboucher  celles-ci  et  vidanger 
les  particules  alimentaires  retenues  parce  microfiltre. 

Cependant  un  tel  courant  inverse  de  liquide  se  ré- 
vèle  souvent  impuissant  à  débarrasser  les  mailles  du 
microfiltre,  de  ces  particules  alimentaires  qui  y  pénè- 
trent  profondément  et  s'y  accrochent  solidement.  Le 
microfiltrage  du  liquide  de  lavage  ou  de  rinçage  de- 
vient  alors  aléatoire  ou  finit  par  être  complètement  in- 
terrompu.  Un  nettoyage  manuel  par  brossage  par 
exemple  de  ce  microfiltre  s'impose  si  l'on  veut  obtenir 
une  vaisselle  lavée  ou  rincée  dépourvue  de  toute  tra- 
ce  de  dépôt  de  microparticules  alimentaires. 

La  présente  invention  visant  à  éviter  ces  inconvé- 
nients,  permet  de  réaliser  un  lave-vaisselle  ayant  un 
microfiltre  pratiquement  non  bouchable  par  des  parti- 
cules  alimentaires  et  n'exigeant  ainsi  aucun  nettoya- 
ge  manuel,  tout  en  contribuant  à  donner  à  la  vaisselle 
lavée  ou  rincée  une  excellente  propreté  sans  trace  de 
dépôt  de  microparticules  alimentaires. 

Selon  l'invention,  un  lave-vaisselle  est  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  d'annihilation  et 
de  ralentissement  de  la  progression  de  ces  particules 
alimentaires  à  l'entrée  et  dans  les  mailles  de  ce  micro- 
filtre. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention,  on  en 
décrit  ci-après  un  certain  nombre  d'exemples  de  réa- 
lisation,  illustrés  par  des  dessins  ci-annexés  dont  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique  et 
partielle  d'un  lave-vaisselle  à  microfiltre  pratique- 
ment  non  bouchable  par  des  particules  alimentai- 
res,  et 
-  la  figure  2  représente  une  variante  de  réalisation 
du  lave-vaisselle  de  la  figure  1  . 
Un  lave-vaisselle  1  représenté  schématiquement 

par  des  traits  discontinus  comprend  une  cuve  2,  un 
panier  à  vaisselle  inférieur  3,  un  panier  à  vaisselle  su- 
périeur  4,  des  moulinets  d'arrosage  inférieur  5  et  su- 
périeur  6,  et  un  puisard  8  dans  le  fond  de  la  cuve  2. 

Le  puisard  8  est  en  communication  d'une  part  à 
travers  une  canalisation  d'admission  9  avec  une  pom- 
pe  de  recyclage  de  liquide  10  qui  aspire  du  liquide 
dans  ce  puisard  et  le  refoule  à  travers  des  canalisa- 
tions  12  et  13  dans  les  moulinets  d'arrosage  inférieur 
5  et  supérieur  6,  et  d'autre  part  à  travers  une  entrée 

14,  avec  une  pompe  de  vidange  1  8  qui  recueille  du  li- 
quide  dans  la  partie  la  plus  basse  de  ce  puisard  8  et 
le  refoule  vers  l'extérieur  à  travers  un  tuyau  de  vidan- 
ge  19. 

5  Le  puisard  8  est  recouvert  par  un  filtre  moyen  20 
et  un  filtre  gros  22.  Le  filtre  moyen  20,  qui  arrête  les 
grosses  et  moyennes  particules  alimentaires,  sépare 
la  pompe  de  recyclage  10  de  la  cuve  2  et  de  l'entrée 
14  de  la  pompe  de  vidange  18,  et  met  la  cuve  2  en 

10  communication  avec  l'entrée  14  de  la  pompe  de  vi- 
dange  18  ,  par  son  ouverture  tubulaire  21  à  travers  la- 
quelle  est  monté  le  filtre  gros  22  qui  arrête  les  grosses 
particules  alimentaires  ou  les  gros  déchets  risquant 
de  bloquer  le  fonctionnement  de  cette  pompe  de  vi- 

15  dange  18. 
Un  microfiltre  40  illustré  dans  la  figure  1  est  monté 
dans  la  cuve  2  et  assure  un  filtrage  des  petites  parti- 
cules  ou  microparticules  alimentaires  véhiculées  par 
un  courant  de  liquide  envoyé  par  la  pompe  de  recy- 

20  clage  10  à  travers  une  canalisation  de  dérivation  27 
et  un  tronçon  cloisonné  15  de  l'entrée  14  de  la  pompe 
de  vidange  18. 

Ce  courant  de  liquide  ne  représente  qu'une  frac- 
tion  du  liquide  refoulé  par  la  pompe  de  recyclage  10. 

25  Le  microfiltre  40  laisse  passer  dans  la  cuve  2  du  liqui- 
de  filtré  et  retient  des  microparticules  alimentaires. 

Deux  clapets  du  type  antiretour  16,  17  sont  mon- 
tés  dans  l'entrée  14  de  la  pompe  de  vidange  18  pour 
délimiter  le  tronçon  cloisonné  15.  Le  clapet  16  sépare 

30  le  tronçon  15  et  l'ouverture  d'admission  de  la  pompe 
de  vidange  18  tandis  que  le  clapet  17  sépare  le  pui- 
sard  8  et  le  tronçon  1  5.  Les  clapets  1  6  et  1  7  étant  nor- 
malement  dans  leur  position  de  fermeture  sont  sus- 
ceptibles  d'être  ouverts  uniquement  dans  la  direction 

35  de  la  pompe  de  vidange  18  mais  complètement  blo- 
qués  en  fermeture  dans  la  direction  opposée. 

Durant  le  fonctionnement  du  lave-vaisselle  1  en 
lavage  ou  en  rinçage,  le  microfiltre  40  débarrasse  au 
furet  à  mesure  le  liquide  dans  le  cuve  2,  de  toutes  ces 

40  microparticules  alimentaires,  ce  qui  permet  d'obtenir 
en  fin  d'un  lavage  ou  d'un  rinçage,  une  vaisselle  pro- 
pre  sans  trace  de  dépôt  de  particules  alimentaires.  Un 
encrassement  de  ce  microfiltre  40  par  ces  particules 
alimentaires  gêne  et  empêche  progressivement  un  li- 

45  bre  passage  du  courant  de  liquide  à  filtrer  et  simulta- 
nément  fait  monter  au  niveau  de  la  surface  du  micro- 
filtre,  la  pression  du  liquide  qui  aggrave  le  colmatage 
de  ce  microfiltre  et  peut  le  déformer.  Selon  une  cons- 
tatation  inattendue  menant  à  l'invention,  le  colmatage 

50  du  microfiltre  40  est  fonction  à  la  fois  de  la  pression 
du  courant  de  liquide  à  filtrer  et  du  temps  laissé  aux 
particules  alimentaires  pour  pénétrer  et  progresser 
dans  les  mailles  de  ce  microfiltre.  Autrement  dit  pour 
un  temps  donné  laissé  à  la  pénétration  et  à  la  progres- 

55  sion  de  ces  particules  alimentaires,  plus  la  pression 
du  courant  de  liquide  à  filtrer  est  grande,  plus  la  pé- 
nétration  et  l'avancement  de  ces  particules  alimentai- 
res  dans  les  mailles  du  microfiltre  40  sont  profonds  et 
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plus  le  colmatage  de  ce  microfiltre  est  solide  ou  pour 
une  pression  donnée  de  ce  courant  de  liquide  à  filtrer, 
plus  le  temps  laissé  à  la  pénétration  et  à  la  progres- 
sion  de  ces  particules  alimentaires  est  important,  plus 
l'avancement  de  ces  particules  alimentaires  dans  les 
mailles  du  microfiltre  40  est  grand  et  plus  le  colmatage 
est  confirmé. 

Quand  leur  pénétration  dans  les  mailles  du  micro- 
filtre  est  profonde,  ces  particules  alimentaires  sontdif- 
ficiles  à  être  délogées  et  une  obstruction  du  microfiltre 
40  devient  persistante. 

Pour  cette  raison,  dans  des  lave-vaisselle  connus 
à  microfiltre,  leur  microfiltre  doit  être  périodiquement 
nettoyé  manuellement  par  brossage  par  exemple 
pourledélivrerd'une  gênante  obstruction  pardes  par- 
ticules  alimentaires,  bien  que  ce  microfiltre  soit  déjà 
exposé,  pour  son  décolmatage,  à  un  ou  plusieurs  pas- 
sages  d'un  courant  de  liquide  à  travers  ses  mailles 
suivant  un  sens  opposé  à  celui  du  courant  de  liquide 
à  filtrer. 

Pour  faciliter  un  nettoyage  manuel  du  microfiltre, 
ce  microfiltre  est  habituellement  démontable  et  dispo- 
sé  dans  un  endroit  aisément  accessible. 

Selon  l'invention,  un  lave-vaisselle  à  microfiltre 
pratiquement  non  bouchable  par  des  particules  ali- 
mentaires  transportées  par  un  courant  de  liquide  de 
lavage  ou  de  rinçage  à  filtrer  comprend  des  moyens 
d'annihilation  et  de  ralentissement  de  la  progression 
de  ces  particules  alimentaires  dans  les  mailles  de  ce 
microfiltre. 

L'efficacité  de  ces  moyens  d'annihilation  et  de  ra- 
lentissement  de  la  progression  des  particules  alimen- 
taires  dans  les  mailles  du  microfiltre  est,  selon  l'inven- 
tion,  encore  renforcée  quand  ils  sont  combinés  avec 
des  moyens  de  réglage  de  la  pression  du  courant  de 
liquide  à  filtrer  au  niveau  de  ce  microfiltre.  Ces 
moyens  de  réglage  de  pression  contribuant  à  réduire 
la  force  de  pénétration  de  ces  particules  alimentaires 
dans  les  mailles  de  ce  microfiltre. 

Les  moyens  d'annihilation  et  de  ralentissement 
de  la  progression  des  particules  alimentaires  trans- 
portées  par  le  courant  de  liquide  à  filtrer,  à  l'entrée  et 
dans  les  mailles  du  microfiltre  40  sont  une  combinai- 
son  des  premiers  moyens  opérant  parrepoussement, 
à  rencontre  de  la  pénétration  et  de  la  progression  de 
ces  particules  alimentaires  dans  les  mailles  de  ce  mi- 
crofiltre  et  des  deuxièmes  moyens  d'exposition  pen- 
dant  un  temps  minimum  prédéterminé  to,  à  ces  pre- 
miers  moyens,  au  cours  du  lavage  ou  rinçage,  maille 
par  maille  ou  groupe  de  mailles  par  groupe  de  mailles 
de  la  face  "sortie"  de  ce  microfiltre.  La  face  "entrée" 
et  la  face  "sortie"  du  microfiltre  sont  définies  par  rap- 
port  au  courant  de  liquide  traversant  ce  microfiltre.  La 
face  "entrée"  est  celle  où  entre  ce  courant  de  liquide 
et  la  face  "sortie"  est  celle  où  sort  ce  courant. 

Les  premiers  moyens  opérant  par  repoussement 
à  rencontre  de  la  pénétration  et  de  la  progression  des 
particules  alimentaires  dans  les  mailles  du  microfiltre 

40  sont  constitués  par  un  ou  des  jets  de  liquide  45,  46 
projetés  par  le  moulinet  d'arrosage  5  sur  la  face  "sor- 
tie"  de  ce  microfiltre  40  suivant  un  sens  directement 
opposé  au  sens  de  ce  courant  de  liquide  à  filtrer  trans- 

5  portant  ces  particules  alimentaires.  Ce  ou  ces  jets  de 
liquide  45,  46  se  trouvent  en  effet  du  côté  aval  de  ce 
courant  de  liquide  à  filtrer.  Les  deuxièmes  moyens 
d'exposition  pendant  un  temps  minimum  prédétermi- 
né  to,  à  ces  premiers  moyens,  de  la  face  "  sortie  "  de 

10  ce  microfiltre  40  comprennent  un  montage  de  ce  mi- 
crofiltre  40  dans  une  zone  exposée  aux  jets  de  liqui- 
des  45,  46  projetés  par  le  moulinet  d'arrosage  5  et 
jouxtant  l'axe  de  rotation  43  de  ce  moulinet  d'arrosage 
5. 

15  Dans  l'exemple  illustré,  les  jets  de  liquide  45,  46 
sont  perpendiculaires  à  la  face  "sortie"  du  microfiltre 
40. 

Certains  lave-vaisselle  connus  comprennent  en 
dessous  de  leur  moulinet  inférieur  d'arrosage  et 

20  concentriquement  à  l'axe  de  rotation  de  ce  dernier,  un 
microfiltre  cylindrique  à  paroi  verticalement  orientée 
et  exposée  à  des  jets  de  liquide  à  incidence  rasante 
sur  sa  surface,  issus  de  ce  moulinet  d'arrosage.  Ces 
jets  de  liquide  permettent  de  refouler  vers  le  bas,  dans 

25  un  puits  de  vidange,  des  déchets  alimentaires  sur  la 
surface  de  ce  microfiltre,  mais  se  révèlent  inadaptés 
à  retarder  la  pénétration  et  la  progression  de  ces  dé- 
chets  dans  les  mailles  de  ce  microfiltre  car  ces  jets  se 
trouvent  du  côté  amont  du  courant  de  liquide  traver- 

30  sant  ce  microfiltre  et  transportant  ces  déchets,  et  ten- 
dent  plutôt  à  pousser  ces  déchets  contre  ce  microfiltre 
et  à  accentuer  leur  pénétration  et  leur  progression 
dans  les  mailles  de  ce  dernier. 

Il  en  résulte  que  les  microfiltres  de  ces  lave- 
35  vaisselle  connus  ne  sont  pas  décolmatés  et  s'encras- 

sent  rapidement  durant  le  fonctionnement  de  ces  ap- 
pareils.  Un  nettoyage  manuel  de  ces  microfiltres  par 
brossage  par  exemple  devient  nécessaire  pour  les 
débarrasser  des  particules  alimentaires  qui  pénètrent 

40  profondément  dans  leurs  mailles. 
Dans  un  lave-vaisselle  réalisé  selon  l'invention, 

d'une  part  le  microfiltre  est  disposé  dans  une  zone  en- 
dessous  du  moulinet  inférieur  d'arrosage  jouxtant 
l'axe  de  rotation  de  ce  moulinet,  le  microfiltre  40  étant, 

45  dans  l'exemple  illustré,  concentrique  à  l'axe  de  rota- 
tion  43  du  moulinet  inférieur  d'arrosage  5  et  disposé 
en-dessous  de  ce  dernier,  d'autre  part  le  microfiltre 
comprend  chaque  maille  ou  chaque  groupe  de  mail- 
les  de  la  surface  de  sa  face  "  sortie  ",  balayé  pendant 

50  un  temps  minimum  prédéterminé  to  pardes  jets  de  li- 
quide  issus  de  la  face  inférieure  du  moulinet  inférieur 
d'arrosage  et  projetés  suivant  un  sens  directement 
opposé  à  celui  de  ce  courant  de  liquide  à  filtrer  venant 
de  la  face  opposée  de  ce  microfiltre  c'est-à-dire  sa 

55  face  "entrée". 
Pour  une  vitesse  donnée  de  rotation  du  moulinet 

inférieur  d'arrosage  où  partent  des  jets  de  liquide  de 
balayage  du  microfiltre,  plus  ces  jets  de  liquide  s'éloi- 
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gnent  de  l'axe  de  rotation  de  ce  moulinet,  plus  la  vi- 
tesse  d'entraînement  de  ces  jets  est  grande  et  par 
conséquent  plus  le  temps  de  passage  t  de  ces  jets  de 
liquide  dans  chaque  maille  ou  chaque  groupe  de  mail- 
les  de  ce  microfiltre  est  court.  5 

Pour  une  pression  donnée  de  liquide  sur  la  face 
"entrée"  du  microfiltre  et  une  puissance  prédétermi- 
née  des  jets  de  liquide  de  balayage  projetés  sur  la 
face  "sortie"  de  ce  microfiltre  et  lorsque  le  temps  de 
passage  t  des  ces  jets  de  liquides  dans  chaque  maille  w 
ou  groupe  de  mailles  de  ce  microfiltre  est  trop  court 
ou  insuffisant,  l'action  de  ces  jets  de  liquide  dévient  in- 
signifiante  ou  nulle,  car  l'entrée  des  particules  alimen- 
taires  dans  la  ou  les  mailles  de  ce  microfiltre  n'est  pas 
retardée  et  les  particules  alimentaires  qui  se  trouvent  15 
déjà  dans  la  ou  les  mailles  de  ce  microfiltre,  ne  sont 
pas  repoussées  ou  délogées.  Dans  l'exemple  illustré, 
les  jets  de  liquide  45,  46  issus  de  la  face  inférieure  du 
moulinet  inférieur  d'arrosage  5  sont  projetés  perpen- 
diculairement  à  la  face  "sortie"  du  microfiltre  40  avec  20 
une  puissance  prédéterminée  p  pour  une  pression 
donnée  Pm  de  liquide  à  filtrer  sur  la  face  "entrée"  de 
ce  microfiltre  40.  Etant  dirigés  en  opposition  directe 
avec  le  sens  du  courant  de  liquide  à  filtrer  transportant 
des  particules  alimentaires,  et  pendant  un  temps  mi-  25 
nimum  préétabli  de  passage  todans  chaque  maille  ou 
groupe  de  mailles  du  microfiltre  40,  ces  jets  de  liquide 
45,  46  créent  contre  ces  particules  alimentaires  un 
puissant  barrage  et  une  efficace  repoussée  qui  anni- 
hilent  et  ralentissent  la  pénétration  et  la  progression  30 
de  ces  particules  alimentaires  dans  les  mailles  de  ce 
microfiltre  40  et  empêchent  l'encrassement  et  le  col- 
matage  de  ce  dernier. 

Le  microfiltre  40  étant  concentrique  à  l'axe  de  ro- 
tation  43  du  moulinet  d'arrosage  5  et  les  jets  de  liquide  35 
45  et  46  étant  disposés  dans  ce  moulinet  depuis  la 
proximité  de  cet  axe  de  rotation  43  vers  l'extérieur,  à 
chaque  instant  il  existe  au  moins  une  maille  ou  un 
groupe  de  mailles  ou  une  zone  de  ce  microfiltre  ba- 
layé  par  ces  jets  de  liquide.  Ainsi  le  microfiltre  40  est  40 
en  permanence  soumis  à  l'action  de  ces  jets  de  liqui- 
de  45,  46. 

Un  balayage  pendant  un  temps  miminum  prédé- 
terminé  to  de  chaque  maille  ou  groupe  de  mailles  du 
microfiltre  40  effectué  par  ces  jets  de  liquide  45,  46  ne  45 
laisse  pas  aux  particules  alimentaires  transportées 
par  le  courant  de  liquide  à  filtrer,  le  temps  de  s'incrus- 
ter  et  progresser  dans  les  mailles  de  ce  microfiltre  40 
et  d'entraîner  une  obstruction  de  ce  microfiltre.  Le  mi- 
crofiltre  40  devient  ainsi  pratiquement  non  bouchable  50 
pour  ces  particules  alimentaires  et  n'exige  aucun  net- 
toyage  manuel  périodique  par  brossage  par  exemple, 
et  le  microfiltre  40  peut  sans  inconvénient  être  non  dé- 
montable. 

Les  jets  de  liquide  45,  46  issus  de  la  face  inférieu-  55 
re  du  moulinet  inférieur  d'arrosage  5  sont  disposés 
soit  sur  les  deux  côtés  de  l'axe  de  rotation  43  pour 
couvrir  à  chaque  instant  sur  un  côté  de  cet  axe  (côté 

des  jets  46),  une  zone  radiale  partielle  intérieure  de 
balayage  de  ce  microfiltre  40  et  sur  l'autre  côté  de  cet 
axe  (côté  des  jets  45),  une  zone  radiale  partielle  ex- 
térieure  de  balayage  de  ce  microfiltre  soit  sur  un  seul 
côté  de  cet  axe  de  rotation  43  pour  couvrir  à  chaque 
instant  une  zone  radiale  entière  (non  représentée)  de 
balayage  de  ce  microfiltre  soit  sur  les  deux  côtés  de 
cet  axe  43  pour  couvrir  une  zone  diamétrale  entière 
(non  représentée)  de  balayage  de  ce  microfiltre. 

L'efficacité  des  jets  de  liquide  45,  46  projetés  per- 
pendiculairement  à  la  face  du  microfiltre  40  qui  est 
disposé  concentriquementà  l'axe  de  rotation  du  mou- 
linet  inférieur  d'arrosage  5  est  encore  renforcée  par 
des  moyens  de  réglage  de  la  pression  du  courant  de 
liquide  de  lavage  ou  de  rinçage  à  filtrer  au  niveau  de 
ce  microfiltre. 

Ces  moyens  de  réglage  de  la  pression  du  courant 
de  liquide  de  lavage  ou  de  rinçage  à  filtrer  sont  cons- 
titués  soit  par  une  valve  de  sécurité  du  type  à  soupape 
à  ressort  soit  par  une  hauteur  H  d'une  colonne  de  li- 
quide  dans  une  canalisation  de  sécurité  ou  de  déles- 
tage  du  microfiltre  pour  un  échappement  du  courant 
de  liquide  à  filtrer  en  cas  d'un  colmatage  de  ce  micro- 
filtre,  soit  par  un  injecteur  du  type  venturi. 

Dans  l'exemple  illustré,  le  microfiltre  40  alimenté 
en  liquide  par  la  pompe  de  recyclage  10  à  travers  la 
canalisation  de  dérivation  27  et  le  tronçon  cloisonné 
15  de  l'entrée  14  de  la  pompe  de  vidange  18,  est  pro- 
tégé  contre  une  surpression  du  courant  de  liquide  à 
filtrer  par  une  canalisation  de  sécurité  ou  de  délestage 
28  ayant  une  première  extrémité  basse  reliée  à  la  ca- 
nalisation  de  dérivation  27  et  une  deuxième  extrémité 
haute  29  débouche  dans  la  cuve  2  au-dessus  de  ces 
filtres  moyen  20  et  gros  22,  en  un  point  situé  par  rap- 
port  à  la  surface  de  ce  microfiltre  25,  à  une  hauteur 
H,  de  manière  à  constituer  une  colonne  de  liquide 
équivalente  à  une  pression  prédéterminée  Pm  admi- 
se  sans  provoquer  une  déformation  de  microfiltre  40 
et  une  vidange  intempestive  de  la  cuve  2  à  travers  le 
tuyau  de  vidange  19. 

Il  en  résulte  que,  quand  le  microfiltre  40  est  en- 
crassé  et  la  pression  de  liquide  au  niveau  de  la  sur- 
face  de  ce  microfiltre  devient  supérieure  à  Pm,  ou  à 
la  hauteur  H  de  la  colonne  de  liquide  dans  la  canali- 
sation  de  sécurité  28,  le  courant  de  liquide  à  filtrer  ve- 
nant  de  la  pompe  de  recyclage  10  par  la  canalisation 
27,  emprunte  la  canalisation  de  sécurité  ou  voie  de 
délestage  28  et  se  déverse  dans  la  cuve  2,  au-dessus 
des  filtres  moyen  20  et  gros  22,  à  travers  son  extré- 
mité  haute  29. 

En  réglant  la  hauteur  H  de  la  colonne  de  liquide 
formée  dans  la  canalisation  de  sécurité  ou  de  déles- 
tage  28  on  règle  la  force  de  pénétration  des  particules 
alimentaires  dans  les  mailles  du  microfiltre  40  et  ren- 
force  en  même  temps  l'efficacité  du  repoussement  à 
rencontre  de  la  pénétration  et  de  la  progression  de 
ces  particules  alimentaires  dans  les  mailles  du  micro- 
filtre  40,  effectués  par  les  jets  perpendiculaires  de  li- 
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quide  45,  46.  Les  particules  alimentaires  contenues 
dans  le  courant  de  liquide  éjecté  de  la  canalisation  de 
sécurité  ou  de  délestage  28  sont  alors  retenues  par 
le  filtre  moyen  20  et  n'atteignent  pas  la  pompe  de  re- 
cyclage  10  qui  alimente  les  moulinets  d'arrosage  5  et 
6.  Un  risque  d'obstruction  des  orifices  de  ces  mouli- 
nets  d'arrosage  5  et  6  est  ainsi  également  évité. 

Dans  une  variante  de  réalisation  illustrée  à  la  fi- 
gure  2,  le  microfiltre  40  est  alimenté  en  courant  de  li- 
quide  par  la  pompe  de  recyclage  10  à  travers  la  ca- 
nalisation  de  dérivation  27  et  un  injecteur  50  du  type 
venturi  disposé  dans  l'entrée  14  de  la  pompe  de  vi- 
dange  18.  Le  diamètre  choisi  de  la  sortie  de  l'injecteur 
50  détermine  la  pression  du  courant  de  liquide  à  filtrer 
envoyé  à  travers  le  microfiltre.  Dans  l'entrée  14,  l'in- 
jecteur  50  est  d'une  part  séparé  de  l'ouverture  d'ad- 
mission  de  la  pompe  de  vidange  18  par  un  clapet  du 
type  anti-retour  52  et  d'autre  part  en  communication 
avec  le  puisard  8  de  la  cuve  2  à  travers  le  filtre  moyen 
20  et  le  filtre  gros  22. 

Quand  le  microfiltre  40  est  encrassé,  le  courant 
de  liquide  à  filtrer  ne  pouvant  pas  passer  à  travers  ses 
mailles,  reflue  dans  l'entrée  14  et  retourne  dans  le  pui- 
sard  8  de  la  cuve  2,  le  clapet  52  dans  cette  entrée  14 
étant  fermé  par  une  colonne  de  liquide  formée  dans 
le  tuyau  de  vidange  19  lors  du  début  du  fonctionne- 
ment  du  lave-vaisselle  1. 

En  choisissant  la  dimension  de  la  sortie  de  l'injec- 
teur  50,  on  règle  le  débit  nominal  du  courant  de  liquide 
à  filtrer  dans  le  microfiltre  40  et  en  même  temps  la  for- 
ce  de  pénétration  des  particules  alimentaires  trans- 
portées  par  ce  courant  de  liquide  à  filtrer  dans  les 
mailles  de  ce  microfiltre. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation  non  repré- 
sentée,  le  microfiltre  disposé  dans  la  proximité  de 
l'axe  de  rotation  du  moulinet  inférieur  d'arrosage  et 
ayant  une  surface  en  arc  de  cercle  ne  s'étend  que  par- 
tiellement  autour  de  cet  axe  de  rotation.  Périodique- 
ment  chaque  maille  ou  groupe  de  mailles  de  la  surfa- 
ce  de  la  face  "sortie"  de  ce  microfiltre  est  soumis(e) 
pendant  un  temps  minimum  prédéterminé  to  à  l'action 
des  jets  de  liquide  issus  de  la  face  inférieure  du  mou- 
linet  inférieur  d'arrosage  et  projetés  suivant  un  sens 
directement  opposé  à  celui  du  courant  de  liquide  à  fil- 
trer  venant  de  la  face  opposée  de  ce  microfiltre,  c'est- 
à-dire  sa  face  "entrée".  Ces  jets  de  liquide  créent 
contre  les  particules  alimentaires  transportées  parce 
courant  de  liquide  à  filtrer  un  puissant  barrage  et  une 
efficace  repoussée  qui  annihibent  et  ralentissent  leur 
pénétration  et  leur  progression  dans  cette  maille  ou 
ce  groupe  de  mailles  et  empêchent  l'encrassement  et 
le  colmatage  de  ce  microfiltre. 

Revendications 

1.  Lave-vaisselle  à  microfltre  pratiquement  non 
bouchable  pardes  particules  alimentaires  trans- 

portées  par  un  courant  de  liquide  de  lavage  ou  de 
rinçage  à  filtrer,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
des  premiers  moyens  d'annihilation  et  de  ralentis- 
sement  (40,  43,  45,  46)  de  la  progression  de  ces 

5  particules  alimentaires  à  l'entrée  et  dans  les  mail- 
les  de  ce  microfiltre  (40),  combinés  avec  des  se- 
conds  moyens  de  réglage  de  la  pression  de  ce 
courant  de  liquide  à  filtrer,  au  niveau  de  ce  micro- 
filtre,  réduisant  la  force  de  pénétration  des  parti- 

w  cules  alimentaires  dans  les  mailles  du  microfiltre 
(40). 

2.  Lave-vaisselle  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'annihilation  et  de  ra- 

15  lentissement  de  la  progression  de  ces  particules 
alimentaires  à  l'entrée  et  dans  les  mailles  du  mi- 
crofiltre  sont  constitués  par  un  ou  plusieurs  jets 
de  liquide  (45,  46)  projeté(s)  par  un  moulinet 
d'arrosage  (5)  sur  la  face  "sortie"  du  microfiltre 

20  (40)  suivant  un  sens  directement  opposé  au  sens 
du  courant  de  liquide  à  filtrer  transportant  ces  par- 
ticules  alimentaires. 

3.  Lave-vaisselle  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
25  cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 

de  réglage  de  la  pression  du  courant  de  liquide  à 
filtrer  au  niveau  du  microfiltre  (40)  sont  constitués 
par  une  valve  de  sécurité  du  type  à  ressort. 

30  4.  Lave-vaisselle  selon  'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  réglage  de  la  pression  du  courant  de  liquide  à 
filtrer,  au  niveau  du  microfiltre  (40)  sont  consti- 
tués  par  une  hauteur  H  d'une  colonne  de  liquide 

35  dans  une  canalisation  de  sécurité  ou  de  délesta- 
ge  (28)  du  microfiltre  (40). 

5.  Lave-vaisselle  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 

40  de  réglage  de  la  pression  du  courant  de  liquide  à 
filtrer  au  niveau  du  microfiltre  (40)  sont  constitués 
par  un  injecteur  du  type  venturi  (50). 

6.  Lave-vaisselle  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
ds  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 

jets  de  liquides  (45,  46)  sont  projetés  perpendicu- 
lairement  sur  la  face  "  sortie"  du  microfiltre  (40). 

7.  Lave-vaisselle  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
50  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 

microfiltre  ayant  une  surface  en  arc  de  cercle  est 
monté  autour  de  l'axe  de  rotation  du  moulinet 
d'arrosage  (5)  et  exposé  aux  jets  de  liquide  cons- 
tituant  les  premiers  moyens. 

55 
8.  Lave-vaisselle  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
dans  le  microfiltre  (40),  à  tout  instant  durant  le  la- 
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vage  et  le  rinçage,  au  moins  une  maille  ou  un 
groupe  de  mailles  est  soumis(e)  à  l'action  des  jets 
de  liquide  constituant  les  premiers  moyens. 

Lave-vaisselle  selon  l'une  quelconque  des  reven-  5 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
dans  le  microfiltre,  périodiquement  durant  le  lava- 
ge  et  le  rinçage,  chaque  maille  ou  groupe  de  mail- 
les  est  soumis(e)  pendant  un  temps  minimum 
prédéterminé  to  à  l'action  des  jets  de  liquide  10 
constituant  les  premiers  moyens. 
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